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Enseignement supérieur et recherche 

DCG et DSCG 

Liste des titres et diplômes français ouvrant droit à dispenses 
d’épreuves - session 2011 
NOR : ESRS1000292A 
arrêté du 28-9-2010 
ESR - DGESIP A3 

Vu ordonnance n° 45-2138 du 19-9-1945 modifiée ; décret n° 2006-1706 du 22-12-2006, notamment article 10 ; arrêté 
du 3-3-2010 ; arrêté du 30-11-2009 ; avis de la commission consultative pour la formation professionnelle des 
experts-comptables 

Article 1 - Les épreuves du diplôme de comptabilité et de gestion (DCG) et du diplôme supérieur de comptabilité et de 
gestion (DSCG) sont numérotées ainsi qu’il suit : 
Épreuves du DCG : 
- épreuve n°1 : Introduction au droit ; 
- épreuve n°2 : Droit des sociétés ; 
- épreuve n°3 : Droit social ; 
- épreuve n°4 : Droit fiscal ; 
- épreuve n°5 : Économie ; 
- épreuve n°6 : Finance d’entreprise ; 
- épreuve n°7 : Management ; 
- épreuve n°8 : Systèmes d’information de gestion ; 
- épreuve n°9 : Introduction à la comptabilité ; 
- épreuve n°10 : Comptabilité approfondie ; 
- épreuve n°11 : Contrôle de gestion ; 
- épreuve n°12 : Anglais appliqué aux affaires ; 
- épreuve n°13 : Relations professionnelles. 
Épreuves du DSCG : 
- épreuve n°1 : Gestion juridique, fiscale et sociale ; 
- épreuve n°2 : Finance ; 
- épreuve n°3 : Management et contrôle de gestion ; 
- épreuve n°4 : Comptabilité et audit ; 
- épreuve n°5 : Management des systèmes d’information ; 
- épreuve n°6 : Épreuve orale d’économie se déroulant partiellement en anglais ; 
- épreuve n°7 : Relations professionnelles. 
  
Article 2 - Les dispenses d’épreuves prévues à l’article 10 du décret du 22 décembre 2006 susvisé sont accordées 
aux titres et diplômes suivants : 
I - Certificats d’expertise comptable (ancien régime) 
- Certificat d'études comptables, dispense des épreuves n° 8, 9, 12 du DCG. 
- Certificat d’études économiques, dispense des épreuves n° 5, 7, 12 du DCG. 
- Certificat d’études juridiques, dispense des épreuves n° 1, 3, 12 du DCG. 
- Certificat supérieur d’organisation et de gestion des entreprises, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 
10, 11, 12, 13 du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Certificat supérieur de relations économiques européennes et internationales, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Certificat supérieur de révision comptable, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG 
et des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Certificat supérieur de traitement des données et informations, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 
11, 12, 13 du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Certificat supérieur juridique et fiscal, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et des 
épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme d’études comptables supérieures (régime 1963), dispense des épreuves n° 1, 3, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG. 
II - DEUG, DEUST, licences, maîtrises hors LMD 
- DEUG « administration économique et sociale », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 12 du DCG. 
- DEUG « droit », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 12 du DCG. 
- DEUG « économie et gestion », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 12 du DCG. 
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- DEUG « ingénierie économique », IUP université Nice Sophia Antipolis, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 5, 8, 12 du DGC. 
- DEUG « mathématiques appliquées et sciences sociales », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 8, 
12 du DCG. 
- DEUG « sciences économiques », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 12 du DCG. 
- DEUST orienté vers la comptabilité, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- DEUST « techniques juridiques fiscales et comptables », université Aix-Marseille 3, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Licence « administration économique et sociale », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 
du DCG. 
- Licence « droit », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 12 du DCG. 
- Licence « économie appliquée », université Paris 9, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 8, 12 
du DCG. 
- Licence « ès sciences économiques », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 8, 12 du DCG. 
- Licence « mathématiques appliquées et sciences sociales », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 8, 12 du DCG. 
- Maîtrise « administration économique et sociale », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 
9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « banque, finance, assurance », spécialité « industrie et finances internationales », université Paris 13, délivrée 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « banque, finance, assurance », IUP université Paris 1, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « droit », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « droit privé », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 3, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « droit privé », mention « droit des affaires », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 2, 
3, 4, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « droit public », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves ° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « échanges internationaux », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « économétrie », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « économie appliquée », université Paris 9, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 
8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Maîtrise « économie et gestion de l’entreprise », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 
12 du DCG. 
- Maîtrise « ès sciences économiques » ou maîtrise « sciences économiques », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « ingénierie économique », IUP université Nice Sophia Antipolis, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Maîtrise « juriste d’entreprise », IUP université Toulouse 1, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « management et gestion des entreprises, économiste d’entreprise », université de Nice Sophia Antipolis, 
délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Maîtrise « management et gestion des entreprises », spécialité « ingénierie économique », IUP université Toulouse 1, 
délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG n° 5 du DSCG. 
- Maîtrise « mathématiques appliquées et sciences sociales », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise « méthodes informatiques appliquées à la gestion », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Maîtrise « sciences juridiques et politiques », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 
du DCG. 
- Maîtrise « sciences politiques », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise de sciences de gestion, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du 
DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences de gestion, université Bordeaux 4, délivrée jusqu’en 2008 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences de gestion, université Orléans, délivrée jusqu’en 2008 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 
7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « audit et gestion opérationnels de l’entreprise », université Lyon 2, délivrée jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « économie d’entreprise », université Lille 2, délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 6, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « économie d’entreprise », université Rennes 1, délivrée jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
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- Maîtrise de sciences et techniques, toutes mentions juridiques, économiques, comptables ou de gestion, délivrée 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « comptables et financières », délivrée jusqu’en 2007 inclus, dispense du DCG et 
des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « comptables et financières », université Bordeaux 4, délivrée jusqu’en 2008 inclus, 
dispense du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « comptables et financières », université Caen, délivrée jusqu’en 2008 inclus, dispense 
du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « comptables et financières », université Nice, délivrée jusqu’en 2008 inclus, dispense 
du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « comptables et financières », université Orléans, délivrée jusqu’en 2008 inclus, 
dispense du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Maîtrise de sciences et techniques « comptables et financières », université Paris 12, délivrée jusqu’en 2008 inclus, 
dispense du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
III - CAPET, agrégation 
- CAPET (certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique) D2 « techniques comptables », dispense 
du DCG et de l’épreuve n° 3 du DSCG. 
- CAPET (certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique) Économie et gestion option A Économie et 
gestion administrative, dispense du DCG. 
- CAPET (certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique) Économie et gestion option B Économie et 
gestion comptable, dispense du DCG et de l’épreuve n° 3 du DSCG. 
- CAPET (certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique) Économie et gestion option C Économie et 
gestion commerciale, dispense du DCG. 
- CAPET (certificat d’aptitude au professorat de l’enseignement technique) Économie et gestion option D Économie, 
informatique et gestion, dispense du DCG. 
- Agrégation du second degré des techniques économiques de gestion, dispense du DCG et des épreuves n° 2, 3, 5, 
6, 7 du DSCG. 
- Agrégation Économie et gestion, option A Économie et gestion administrative, dispense du DCG et des épreuves n° 3, 6, 
7 du DSCG. 
- Agrégation Économie et gestion, option B Économie et gestion comptable et financière, dispense du DCG et des 
épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Agrégation Économie et gestion, option C Économie et gestion commerciale, dispense du DCG et des épreuves n° 3, 6, 7 
du DSCG. 
- Agrégation Économie et gestion, option D Économie, informatique et gestion, dispense du DCG et des épreuves n° 3, 5, 
6, 7 du DSCG. 
IV - Certificat et diplômes du CNAM 
- Certificat de premier cycle (CPC) de l’INTEC, délivré jusqu’en 2010 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 
du DCG. 
- Diplôme d’études financières et comptables (DEFC) de l’INTEC, délivré jusqu’en 2010 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 du DCG et de l’épreuve n° 5 du DSCG. 
- Diplôme d’études supérieures (DES) de l’INTEC, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 
5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et des épreuves n° 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme d’études supérieures économiques (DESE) « comptabilité et gestion », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG. 
- Diplôme de gestion et de comptabilité (DGC) de l’INTEC, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 
12, 13 du DCG. 
- Diplôme supérieur de responsable comptable (DSC), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 
9, 10, 11, 12 du DCG. 
- Diplôme supérieur de responsable en gestion (DSG), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 
8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme supérieur de gestion et de comptabilité (DSGC) de l’INTEC, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 
9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
V - BTS, DUT 
- BTS spécialité « comptabilité », délivré jusqu’en 1964, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- BTS spécialité « comptabilité et gestion d’entreprise », délivré jusqu’en 1989, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 
12, 13 du DCG, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- BTS spécialité « comptabilité et gestion », délivré jusqu’en 2002, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- BTS spécialité « comptabilité et gestion des organisations », dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 8, 9, 13 du DCG. 
- DUT spécialité « administration des collectivités publiques et des entreprises », option « finances comptabilité », délivré 
jusqu’en 2007, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- DUT spécialité « carrières juridiques », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 9, 12 du DCG. 
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- DUT spécialité « gestion administrative et commerciale », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 
8, 9, 12 du DCG. 
- DUT spécialité « gestion des entreprises et administrations », option « finances comptabilité », dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- DUT spécialité « gestion des entreprises et administrations », option « gestion et administration des petites et moyennes 
organisations », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG. 
- DUT spécialité « gestion des entreprises et administrations », option « petites et moyennes organisations », dispense 
des épreuves n° 1, 5, 7, 13 du DCG. 
- DUT spécialité « gestion des entreprises et administrations », option « ressources humaines », dispense des épreuves 
n° 1, 3, 5, 13 du DCG. 
VI - Diplôme national de master 
- Master « droit, économie et gestion », mention « sciences du management et administration », spécialité « analyse 
et gestion financières », université Nancy 2, délivré jusqu’en 2010, dispense des épreuves n° 2, 3 du DSCG. 
- Master « économie et gestion », mention « sciences du management », spécialité « contrôle de gestion », université 
Dijon, dispense des épreuves n° 3, 7 du DSCG. 
- Master « économie et gestion », mention « sciences du management », spécialité « finance », université Dijon, délivré 
à compter de 2007, dispense des épreuves n° 2, 7 du DSCG. 
- Master « économie et gestion », mention « sciences du management », spécialité « finance et pilotage des organisations », 
université Dijon, délivré en 2005 et 2006, dispense des épreuves n° 2, 7 du DSCG. 
- Master « gestion », mention « sciences du management », spécialité « gestion financière et fiscalité », université 
Paris 1, dispense des épreuves n° 2, 7 du DSCG. 
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), CNAM, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 
6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Aix-Marseille 3, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Amiens, dispense des épreuves n° 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Angers, dispense des épreuves n° 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Besançon (délivré à compter de 2010), 
dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Bordeaux 4, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Bretagne Sud, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Caen, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Clermont-Ferrand 1, dispense des 
épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Dijon, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA) université Grenoble 2, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Le Mans, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Lille 2, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Limoges, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Littoral Côte d’Opale, dispense des 
épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Lyon 3, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Montpellier 1, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Nancy 2, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Nantes, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Nice, dispense des épreuves n° 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
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- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Orléans, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris 1, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris 5, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris Dauphine, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris 10, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris 11, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris 12, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Paris 13, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Pau, dispense des épreuves n° 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Poitiers, dispense des épreuves n° 1, 2, 
3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Reims, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Rennes 1, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université La Réunion, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Rouen, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Saint-Etienne, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Strasbourg 3, dispense des épreuves n° 1, 
2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Toulouse 1, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master mention ou spécialité « Comptabilité, contrôle, audit » (CCA), université Valenciennes, dispense des épreuves 
n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG.  
- Master « sciences économiques et de gestion », mention « sciences et métiers du management et de l’international », 
spécialité « stratégie pilotage et contrôle dans l’entreprise », université Évry, dispense de l’épreuve n° 3 du DSCG. 
- Master « sciences juridiques, politiques, économiques et de gestion », mention « système d’information et contrôle 
de gestion », spécialité « contrôle de gestion industrielle et des services », université Rennes 1, dispense des épreuves 
n° 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
VII - Diplômes des écoles de commerce et de gestion  
- Diplôme d’Audencia Nantes, école de management, filière « audit, expertise comptable » délivré à compter de 2008, 
dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École de gestion des entreprises et informatique, École pratique des techniques de gestion de La Rochelle, 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’École de management de Normandie de Caen, filière « finance des groupes », délivré à compter de 2010, 
dispense des épreuves n° 2, 6, et 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École de management de Normandie du Havre, filière « audit et finance d’entreprise », délivré à compter 
de 2010, dispense des épreuves n° 2, 6 et 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École de management européen, Institut d’études commerciales de Strasbourg, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École de management européen, filière « finance, comptabilité, contrôle », Institut d’études commerciales 
de Strasbourg, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du 
DSCG. 
- Diplôme de l’École des hautes études commerciales (EDHEC) du Nord, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École des hautes études commerciales (EDHEC) du Nord, Nice, parcours « expertise en finance et contrôle », 
délivré à compter de 2010, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6 et 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Amiens, délivré jusqu’en 1994 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
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- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Amiens, délivré de 1995 à 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Amiens, option « audit contrôle préparation DECF », délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Bordeaux, délivré jusqu’en 1994 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Bordeaux, délivré de 1995 à 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Bordeaux, filière « audit contrôle de gestion », délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Bordeaux, filière « audit, droit et contrôle de gestion », délivré à 
compter de 2008, dispense des épreuves n° 3, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Bretagne Brest, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Bretagne Brest, option « contrôle de gestion », délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Caen, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Chambéry, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Chambéry, filière « finance, comptabilité, contrôle », délivré à compter 
de 2008, dispense des épreuves n° 3, 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Clermont-Ferrand, délivré jusqu’en 1994 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Clermont-Ferrand, délivré de 1995 à 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Clermont-Ferrand, dominante « finance comptabilité », délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Clermont-Ferrand, filière « audit, expertise », délivré à compter 
de 2008, dispense des épreuves n° 2, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Dijon, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Dijon, filière « audit, expertise, conseil », délivré à compter de 
2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Grenoble, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Grenoble, parcours « expertise comptable et audit financier », 
délivré à compter de 2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) La Rochelle, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l'École supérieure de commerce (ESC) La Rochelle, filière « expertise comptable, audit » délivré à compter 
de 2009, dispense des épreuves n° 3, 6 et 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Le Havre, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Lille, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Lyon, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Lyon, section « finance comptabilité », délivré jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n°1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Marseille Provence, délivré jusqu’en 1994 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG.  
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Marseille Provence, délivré de 1995 à 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieures de commerce (ESC) Montpellier, délivré jusqu’en 1994 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Montpellier, délivré de 1995 à 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Montpellier, option « audit », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Montpellier, option « contrôle de gestion », délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
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- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Nantes, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Nice Sophia Antipolis, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Pau, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Pau, parcours « expertise comptable », délivré à compter de 2009, 
dispense des épreuves n° 2, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Poitiers, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Reims, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Reims, option « analyse, gestion et politique financière », délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Reims, option « contrôle de gestion », délivré jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Reims, parcours « expertise, comptabilité et finance », délivré à 
compter de 2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Rennes, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Rennes, parcours « expertise comptable », délivré en 2008, dispense 
des épreuves n° 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Rennes, parcours « expertise comptable », délivré à compter de 
2009, dispense des épreuves n° 2, 3, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Rouen, délivré de 1991 à 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 
6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Rouen, filière « expertise comptable » délivré à compter de 2009, 
dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Saint-Étienne, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Saint-Étienne, option « contrôle de gestion », délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Toulouse, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Toulouse, parcours « comptabilité, contrôle de gestion », délivré 
à compter de 2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Tours, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce (ESC) Troyes, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Amiens, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Bordeaux, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Brest, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Clermont-Ferrand, délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Dijon, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Grenoble, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Le Havre, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Lille, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Marseille, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Montpellier, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Nantes, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
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- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Nice Sophia Antipolis, 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Pau, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Poitiers, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Reims, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Rouen, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Toulouse, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et d’administration des entreprises (ESCAE) Tours, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et de management (ESCEM) Tours-Poitiers, délivré de 1999 à 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et de management (ESCEM) Tours-Poitiers, filière « audit et expertise 
juridique et comptable », délivré de 1999 à 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et 
n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et de management (ESCEM) Tours-Poitiers, filière « contrôle de gestion 
stratégique », délivré de 1999 à 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 
du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et de management (ESCEM) Tours-Poitiers, filière « ingénierie financière 
et finance de marché », délivré de 1999 à 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et 
n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et de management (ESCEM) Tours-Poitiers, filière « relations juridiques 
de crédit, de travail et de contentieux », délivré de 1999 à 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 ,13 
du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce et de management (ESCEM) Tours-Poitiers, parcours « audit et expertise 
comptable », délivré à compter de 2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce Paris (ESCP-EAP), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce Paris (ESCP-EAP), filière « expertise comptable », délivré en en 2008 
et 2009, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce Paris (ESCP-EAP), option « comptabilité audit et management », 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de commerce Paris (ESCP-EAP), option « planification prévision et contrôle de gestion », 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de gestion (ESG) Paris, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 
8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’École supérieure de gestion (ESG) Paris, option « audit et expertise comptable », délivré à compter de 
2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure libre des sciences commerciales appliquées (ESLSCA), délivré jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure libre des sciences commerciales appliquées (ESLSCA), option « expertise et contrôle », 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure libre des sciences commerciales appliquées (ESLSCA), option « finance », délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences commerciales Angers (ESSCA), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences commerciales Angers (ESSCA), majeure « audit-expertise » délivré à 
compter de 2009, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6 et 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC), délivré jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC), filière « audit », délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC), filière « comptable », délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC), filière « contrôle de gestion », 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École supérieure des sciences économiques et commerciales (ESSEC), filière « expertise comptable », 
délivré à compter de 2008, dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
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- Diplôme de l’École des hautes études commerciales (HEC), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École des hautes études commerciales (HEC), filière « contrôle et expertise », délivré à compter de 2008, 
dispense des épreuves n° 2, 3, 5, 6, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École des hautes études commerciales (HEC), section « comptabilité », délivré jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’École des hautes études commerciales (HEC), section « contrôle de gestion », délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme supérieur de gestion, filière « finance », École de commerce de la chambre de commerce et d’industrie de 
Paris (ECCIP), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme supérieur de gestion, filière « gestion des systèmes d’information », École de commerce de la chambre de 
commerce et d’industrie de Paris (ECCIP), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 7, 8, 12, 13 du 
DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme supérieur de gestion, toutes filières, École de commerce de la chambre de commerce et d’industrie de Paris 
(ECCIP), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 5, 7, 8, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
VIII - Diplômes de sortie des instituts et autres 
- Diplôme comptable d’université (DCU) 1er cycle, Institut de préparation aux études comptables (IPEC), université 
Saint-Étienne, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme comptable d’université (DCU) 1er cycle, Institut supérieur des études comptables (ISEC), université Aix-
Marseille 3, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme comptable d’université (DCU) 1er cycle, Institut des techniques économiques et comptables (ITEC), 
université Toulouse 1, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme comptable d’université (DCU) 2ème cycle, Institut de préparation aux études comptables (IPEC), université 
Saint-Étienne, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 du DCG et n° 5 
du DSCG. 
- Diplôme comptable d’université (DCU) 2ème cycle, Institut supérieur des études comptables (ISEC), université Aix-
Marseille 3, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 du DCG et n° 5 
du DSCG. 
- Diplôme comptable d’université (DCU) 2ème cycle, Institut des techniques économiques et comptables (ITEC), 
université Toulouse 1, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12 du 
DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme comptable d’université (DCU), Institut supérieur des études comptables (ISEC), université Aix-Marseille 3, 
délivré en 2008 et en 2009, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG.  
- Diplôme du Centre d’études supérieures européennes de management (CESEM) de Reims, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme du Centre d’études supérieures européennes de management (CESEM) de Reims, option « comptabilité », 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme du Centre de perfectionnement aux affaires (CPA) Lille, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme du Centre de perfectionnement aux affaires (CPA) Lyon, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme du Centre de perfectionnement aux affaires (CPA) Nice, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme du Centre de perfectionnement aux affaires (CPA) Paris, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves 
n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme du Centre de perfectionnement aux affaires (CPA) Toulouse, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme d’études supérieures de gestion, filière « finance et systèmes d’informations financiers », Institut national 
des télécommunications (INT) management Évry, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 
9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme d’études supérieures de gestion, Institut national des télécommunications (INT) management Évry, délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’École européenne des affaires Paris (EAP), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’École des cadres du commerce et des affaires économiques (EDC) Courbevoie, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut de commerce international (ICI-ENE), cycle de perfectionnement des cadres de l’exportation, 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut commercial de Nancy (ICN), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 
8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut de droit des affaires (IDA) Paris 2, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 3, 
5, 8, 9, 12 du DCG. 
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- Diplôme de l’Institut européen d’études commerciales supérieures (IEECS) Strasbourg, délivré jusqu’en 2007 inclus, 
dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut européen d’études commerciales supérieures (IEECS) Strasbourg, section « audit et contrôle de 
gestion », délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut d’économie d’entreprise et de formation sociale pour ingénieurs (IEEFSI) Lille, délivré jusqu’en 
2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut d’études politiques (IEP), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 
du DCG. 
- Diplôme de l’Institut d’études politiques (IEP), section « économique et financière », ou section « économie et entreprise », 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 7, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut d’études politiques (IEP) Paris, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 
9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut d’études politiques (IEP) Paris, section « économique et financière », délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut d’économie scientifique et de gestion (IESEG) Lille, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut des hautes études économiques et commerciales (INSEEC) Bordeaux, délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut de préparation à l’administration et à la gestion (IPAG) Paris, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut supérieur des affaires (ISA), délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 
9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut supérieur de commerce (ISC) Paris, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 
5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut supérieur de commerce (ISC) Paris, option « expertise, audit et contrôle », délivré jusqu’en 2007 
inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12, 13 du DCG et n° 5, 7 du DSCG. 
- Diplôme de l’Institut supérieur de gestion commerciale (ISGC) Saint-Étienne, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense 
des épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
- Diplôme de l’Institut supérieur de gestion commerciale (ISGC) Saint-Étienne, option « contrôle de gestion », délivré 
jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
IX - Autres 
- Diplôme de statisticien économiste, École nationale de la statistique et de l’administration économique (ENSAE), 
délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des épreuves n° 1, 5, 6, 7, 8, 9, 12 du DCG et n° 5 du DSCG. 
- Examen de sortie, École du commissariat de l’air, jusqu’en 2007 inclus, délivré jusqu’en 2007 inclus, dispense des 
épreuves n° 1, 5, 8, 9, 12 du DCG. 
  
Article 3 - L’arrêté du 30 novembre 2009 fixant la liste des titres et diplômes français ouvrant droit à dispenses d’épreuves 
du diplôme de comptabilité et de gestion régis par le décret n° 2006-1706 du 22 décembre 2006 est abrogé. 
  
Article 4 - Ces dispositions prennent effet à compter de la session 2011 des examens comptables supérieurs (diplôme 
de comptabilité et de gestion, diplôme supérieur de comptabilité et de gestion). 
 
Article 5 - La ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, la ministre de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche et le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Réforme de l’État sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin officiel de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche. 
  
Fait à Paris, le 28 septembre 2010 
La ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
Valérie Pécresse 
La ministre de l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, 
Christine Lagarde 
Le ministre du Budget, des Comptes publics et de la Réforme de l’État, 
François Baroin 
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Enseignement supérieur et recherche 

Fondation partenariale  

« Institut méditerranéen des métiers de la longévité » : création 
NOR : ESRS1000326A 
arrêté du 22-7-2010 
ESR - DGESIP B2 
  
Par arrêté du recteur de l’académie de Montpellier en date du 22 juillet 2010, est accordée l’autorisation administrative 
de création de la fondation partenariale dénommée « Institut méditerranéen des métiers de la longévité ». Les statuts 
de la fondation partenariale « Institut méditerranéen des métiers de la longévité » peuvent être consultés auprès des 
services du rectorat de l’académie de Montpellier.  
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Enseignements primaire, secondaire et supérieur 

Actions éducatives 

Concours « Trophée civisme et défense » et « Prix armées-
jeunesse » - édition 2010-2011 
NOR : MENN1000874C 
circulaire n° 2010-138 du 13-9-2010 
MEN - HFDSA 

Texte adressé aux rectrices et recteurs d’académie ; aux présidentes et présidents d’université ; aux inspectrices et 
inspecteurs d’académie ; aux chefs d’établissement public local d’enseignement ; aux directrices et directeurs d’école ; 
aux personnels 

La promotion de l’esprit de défense au sein de la jeunesse est un élément essentiel du développement de la citoyenneté 
et du civisme, valeurs qui sont au cœur de notre enseignement républicain. 
Deux concours respectivement organisés par la commission armées-jeunesse et l’association Civisme défense 
armées nation (CiDAN) visent à cette promotion en touchant tous les deux un ensemble de domaines variés : la 
mémoire, le social, l’éducation à la défense, les formes de coopération citoyenne, etc. Ils ont récompensé chaque 
année un établissement d’enseignement ou des actions menées en liaison avec un établissement. 
Les deux concours étant indépendants l’un de l’autre, les équipes pédagogiques et les établissements d’enseignement 
peuvent concourir aux deux à la condition de présenter deux dossiers distincts. 
  
Trophée civisme et défense 
L’association CiDAN décernera à nouveau en 2011 le Trophée civisme et défense destiné à récompenser la meilleure 
réalisation de citoyenneté et de solidarité entre la société civile et les armées. 
Le concours est notamment ouvert aux écoles, aux établissements scolaires ou universitaires et aux associations 
ayant conduit des actions originales de coopération entre société civile et militaire. 
Ce trophée est remis solennellement chaque année en alternance par le président du Sénat ou le président de 
l’Assemblée nationale. Le jury est présidé par un haut responsable de l’Éducation nationale : recteur ou inspecteur général. 
Les dossiers de candidature peuvent être retirés à partir d’octobre 2010 auprès de : CiDAN, Caserne Artois-BSN, 9, rue 
Édouard-Lefebvre, 78000 Versailles, téléphone : 01 30 97 53 30.et tél./fax : 01 30 97 53 33, mèl. : cidan@free.fr, site 
internet : www.cidan.org. 
CiDAN est une association, indépendante à l’égard de tout parti politique, groupement confessionnel ou corporation, 
reconnue par les ministères de la Défense et de l’Éducation nationale.  
On compte parmi ses activités, outre la remise du trophée : 
- le soutien à des initiatives régionales ou départementales ; 
- l’édition de la revue trimestrielle « Civisme et Défense » ; 
- des actions régulières avec des parlementaires ou d’autres élus ; 
- des rallyes lycéens, mêlant activités sportives, intellectuelles et militaires ; 
- des conférences sur la défense dans les établissements scolaires. 
  
Prix armées-jeunesse 
En 2011, la Commission armées-jeunesse décernera pour la septième année consécutive le Prix armées-jeunesse. 
Ce prix est destiné à récompenser des établissements scolaires et universitaires et associations pour des actions 
conçues au profit de la jeunesse dans la perspective de la promotion de l’esprit de défense et réalisées en partenariat 
par des unités militaires. Il est remis solennellement chaque année par le ministre de la Défense ou son représentant. 
La commission armées-jeunesse est un organisme consultatif placé auprès du ministre de la Défense, dont la mission 
est de favoriser la connaissance mutuelle entre la jeunesse et les forces armées. Elle traite chaque année de sujets 
concernant les jeunes : leurs attentes de la société, leurs besoins en information et formation et leurs rapports avec la 
défense. 
Elle regroupe des représentants des armées, d’associations, des ministères concernés, de mouvements de jeunesse, 
des branches « jeunes » des syndicats.  
La commission contribue à promouvoir l'esprit de défense, préparer les jeunes à leurs responsabilités de citoyen, 
resserrer les liens entre la communauté nationale et les armées. Elle est un lieu de dialogue, de réflexion et d’action, 
un organisme de propositions et gère les stages armées-jeunesse. 
Les dossiers de candidature doivent concerner des actions à caractère social, d’information sur la défense, de 
souvenir et d’histoire ou toute activité créant un climat favorable aux liens entre la société civile et le monde de la  
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défense. Les dossiers peuvent être retirés à partir d'octobre 2010 auprès de la commission armées-jeunesse, École 
militaire, 1, place Joffre, 75007 Paris, téléphone : 01 44 42 32 05, fax : 01 44 42 59 94, mèl : 
sec.gen@caj.defense.gouv.fr, site internet : http://www.defense.gouv.fr/caj 
  
Pour le ministre de l'Éducation nationale, porte-parole du Gouvernement, 
Pour la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche  
et par délégation, 
Le haut fonctionnaire de défense et de sécurité, 
Pierre-Yves Duwoye 
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Mouvement du personnel 

Conseils, comités et commissions 

Nomination au conseil d’administration de l’Agence nationale de la 
recherche 
NOR : ESRR1000343A 
arrêté du 27-9-2010 
ESR - DGRI/SPFCO B2 
  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 27 septembre 2010, est nommé 
membre du conseil d’administration de l’Agence nationale de la recherche, en qualité de personnalité qualifiée choisie 
en raison de sa compétence dans le domaine de la recherche et du développement technologique, pour la durée 
restant à courir du mandat de son prédécesseur : Gérard Berry, en remplacement de Jacques Stern. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur du centre universitaire de formation et de recherche du 
Nord-Est Midi-Pyrénées Jean-François-Champollion 
NOR : ESRS1000327A 
arrêté du 30-8-2010 
ESR - DGESIP B2 
  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 30 août 2010, Hervé Pingaud, 
professeur, est nommé directeur du centre universitaire de formation et de recherche du Nord-Est Midi-Pyrénées 
Jean-François-Champollion pour une durée de trois ans à compter du 1er septembre 2010. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres de 
l’université Henri-Poincaré-Nancy 1 
NOR : ESRS1000328A 
arrêté du 31-8-2010 
ESR - DGESIP 
  
Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 31 août 2010, il est mis fin, à 
compter du 31 août 2010, aux fonctions du directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres de l’université 
Henri-Poincaré-Nancy 1, exercées par Patrick Baranger. 
Fabien Schneider, directeur adjoint de l’IUFM, est nommé à compter du 1er septembre 2010 en qualité de directeur 
de l'institut universitaire de formation des maîtres de l’université Henri-Poincaré-Nancy 1, pour une période de cinq 
ans. 
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Mouvement du personnel 

Nominations 

Jury d'admission pour l'accès au corps des directeurs de recherche 
de 2ème classe au titre de l'année 2010 
NOR : ESRH1000324S 
décision du 28-7-2010 
ESR - DGRH A1-2 

Vu décret n° 83-975 du 10-11-1983 modifié ; décret n° 83-1260 du 30-12-1983 modifié par décret n° 93-769 du 26-3-1993, 
notamment article 2 ; décret n° 84-1206 du 28-12-1984, notamment article 13 ; arrêté du 23-5-1990 modifié ; arrêté du 
3-1-2007 ; arrêté du 29-2-2008 ; arrêté du 16-1-2009 ; décret du 19-3-2009 ; avis du conseil scientifique de l'INSERM 
du 3-5-2010 

Article unique - Sont nommées membres du jury d'admission pour l'accès au corps des directeurs de recherche de 
2ème classe au titre de l'année 2010 les personnalités mentionnées ci-après : 
Au titre du conseil scientifique  
- Serge Adnot 
- Anne Cambon-Thomsen 
- Pierre Desreumaux 
- Guerrino Meneguzzi 
- Jean-Paul Moatti 
Au titre des personnalités scientifiques 
- Alex Duval 
- Luis Garcia-Larrea 
- Pierre Gressens 
- Jérôme Guicheux 
- Monsieur Andréas Kleinschmidt 
  
Fait à Paris, le 28 juillet 2010 
Le président-directeur général de l’Institut national de la santé et de la recherche médicale 
André Syrota 
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Bureau des longitudes 
NOR : ESRH1000323A 
arrêté du 23-8-2010 
ESR - DGRH 

Vu décret du 15-3-1874 modifié par décret n° 70-30 du 8-1-1970 

Article 1 - Nicole Capitaine, membre titulaire du Bureau des longitudes, est nommée présidente du Bureau des 
longitudes pour l'année 2010. 
  
Article 2 - Pierre Baüer, membre titulaire du Bureau des longitudes, est nommé vice-président du Bureau des 
longitudes pour l’année 2010. 
  
Article 3 - Monsieur Pascal Willis, membre correspondant du Bureau des longitudes, est nommé secrétaire du Bureau 
des longitudes pour l’année 2010. 
  
Article 4 - La directrice générale des ressources humaines est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Bulletin officiel du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
  
Fait à Paris, le 23 août 2010 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
La directrice générale des ressources humaines, 
Josette Théophile 
 


